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DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 10 JUIN 2021 
 

SOUTIEN A L’ASSOCIATION DES AMIS DU MUSEE D’ART MODERNE ET 
CONTEMPORAIN DE SAINT-ETIENNE-METROPOLE 
 
 
 

L’association des Amis du Musée d’Art Moderne et Contemporain de Saint-Etienne 
Métropole, contribue depuis la création de l’établissement à la promotion des collections et 
des actions du Musée auprès d’un large public.  
 
Son but, comme indiqué dans ses statuts, est d’enrichir, mieux faire connaitre et apprécier 
les collections du Musée d’Art Moderne et Contemporain. L’association entend en outre :  
 

- favoriser le rassemblement autour du Musée d’amateurs et de connaisseurs ;  

- initier le public à l’art moderne et contemporain ;  

- et d’une manière plus générale participer à la vie culturelle et artistique du bassin 
métropolitain.  

 
Pour ce faire, elle propose des invitations et des découvertes d’expositions de l’actualité du 
Musée, des visites guidées mais également des conférences sur l’histoire de l’art notamment 
en lien avec le réseau des associations d’amis de Musées.  
 
Enfin, statutairement et en partenariat avec les équipes du Musée, elle contribue à 
l’enrichissement des collections et œuvre à favoriser les dons au bénéfice du Musée.  
 
Pour l’accompagner dans son budget de fonctionnement, cette association sollicite auprès 
de Saint-Etienne Métropole une subvention.  
 
Une convention triennale (2021/2024) sera signée afin de maintenir les liens étroits entre la 
Métropole, le Musée d’Art Moderne et Contemporain et l’Association des Amis du Musée. 
 
Pour cette année 2021, il est proposé d’allouer à l’Association des Amis du Musée une 
subvention de 8 000 €.  
 
 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve la convention triennale ; 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
ladite convention ; 

 



- autorise le versement d’une subvention de 8 000 € à ladite association au titre 
de l’exercice 2021 ;  
 

- la dépense correspondante sera imputée au chapitre 65 du budget culture de 
l’exercice 2021.  

 
 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


